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Préambule  
 

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable peut °tre compl®t® par des orientations 

particuli¯res dõam®nagement.  

Par ces orientations, la commune pr®cise les conditions dõam®nagement des secteurs qui vont 

connaître un développement  ou une restructuration particulière. La commune peut ainsi préciser les 

types de morphologie urbaine des développements à venir (implantation, hauteur du bâti etc.), des 

prescriptions en matière de plantations et de traitement des espaces collectifs, des orientations en 

mati¯re de r®habilitation du b©ti, dõint®gration paysag¯re. 

Les op®rations de construction ou dõam®nagement d®cid®es dans ces secteurs devront °tre 

compatibles avec les orientations dõam®nagement, et en respecter les principes.  

Ces orienta tions permettent dõorganiser les d®veloppements ¨ venir sans pour autant figer les 

aménagements.  
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Introduction  
 

Le PADD affiche lõobjectif dõun d®veloppement urbain caract®ris® par une moindre consommation fonci¯re, et sõint®grant dans lõidentit® 

du patrimoine paysager et b©ti de la commune. Il est donc apparu essentiel dõinciter ¨ la mise en oeuvre dõune morphologie urbaine plus 

dense mais caractérisée par une plus grande qualité du traitement des espaces collectifs et par le développement des liaisons  avec les 

quartiers existants.  

Ainsi plusieurs secteurs de la commune sont amenés à se développer  dans ce sens :  

Á Le secteur dõextension urbaine en extension au Nord de la Ville : secteur du Brusquet  

Á Le secteur de lõAyguette, 

Á Le secteur de la Planchette;  

Á Le secteur de renouvellement urbain entre la rocade (av des Choralies) et la rue Victor Hugo  

Afin de répondre aux objectifs du PADD, les orientations dõam®nagement dans ces secteurs pr®voient la n®cessit® dõune insertion urbaine 

et paysag¯re des nouvelles constructions, le positionnement des acc¯s, le traitement des voiries, les sens dõimplantation des constructions, 

le traitement des constructions et les types de traitement paysager.  

Par ailleurs lõensemble des zones AUa doit aussi permettre un développement résidentiel de qualité avec une moindre consomm ation 

fonci¯re. Cõest pourquoi une orientation dõam®nagement plus g®n®rale concerne lõensemble de ces zones. La taille de ces zones et leur 

localisation ne nécessite pas la mise en place dõun sch®ma dõam®nagement. Lõorientation dõam®nagement d®finit des densit®s, des formes 

urbaines et des typologies de traitement paysager.  

Enfin, le bâti du centre présente une valeur patrimoniale historique à préserver, aussi lõorientation dõam®nagement nÁ6 met en place des 

prescriptions à appliquer dans le secteur de protection des monuments historiques.  

Ces orientations devront °tre respect®es dans leurs principes. Chaque orientation comporte des prescriptions dõam®nagement obligatoires  

et des principes à valeur de recommandation. Ces deux niveaux sont distingués pour chaque orientation par les intitulés  ; « principes 

obligatoires  » et  « recommandations  ». 

Par ailleurs, le PADD affiche un objectif de respect du caractère des bâtiments an ciens et dõint®gration des nouvelles constructions dans 

leur environnement. Il est donc apparu n®cessaire de pr®voir une charte dõint®gration paysag¯re et environnementale comprenant des 

orientations concernant la réhabilitation du patrimoine ancien, des r ¯gles dõimplantation des nouvelles constructions. Cette charte ¨ valeur 

de recommandation sõapplique ¨ tout le territoire communal.  
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NOTA-BENE 
Les orientations dõam®nagement suivantes sont ax®es sur le d®veloppement dõun habitat interm®diaire, qui a lõavantage dõinstaurer une densification 

r®sidentielle, tout en pr®servant lõattrait de lõhabitat individuel. Il sõagit dõoptimiser la ressource foncière par une forme urbaine adaptée au contexte 

urbain.  

Il convient dõen donner une d®finition tel que ce type dõhabitat est envisag® dans le cadre du PLU de Vaison La Romaine. 

Habitat intermédiaire  : logements agrégés soit horizontalement soit verticaleme nt, mais ayant chacun une entrée privative, ou une entrée commune 

desservant un faible nombre de logements, et un espace extérieur privatif (jardins, ou terrasses) pouvant être considéré comm e un espace à vivre en 

prolongement du logement (suffisamment dim ensionné pour ce faire). La disposition des logements doit permettre de contrôler les vis -à-vis de façon 

à minimiser la gêne entre les occupants. Cet habitat doit aussi réserver des espaces extérieurs collectifs non dévolus à la v oiture et qui devront être  

de véritables lieux de vie.  

De plus sur la commune de Vaison la Romaine, la notion dõhabitat interm®diaire doit se coupler avec une qualit® environnementale  : habitat économe 

en énergie, récupération et gestion des eaux pluviales, habitat adaptable ¨ lõutilisation des ®nergies renouvelables. 
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Orientation n° 1 : le secteur du Brusquet 
 

 
 

Atouts et contraintes du site 

Le site, localis® en frange urbaine est ¨ lôarticulation entre les quartiers 
dô®quipements et dôactivit®s. Il est situé le long de la Rocade et de la route de 
Nyons .Il jouxte la zone agricole et naturelle au Nord et des quartiers dôhabitat. 

Le site est proche des centralités. Cette position lui confère un atout indéniable 
pour le d®veloppement dôun nouveau quartier mixte ¨ dominante r®sidentielle.  

Il est constitué de deux entités distinctes :  

- un premier secteur compris entre le chemin du Brusquet, le chemin de 
lôIou et le chemin de Mirabel (secteur A) 

- un second secteur compris entre, le chemin du Brusquet, la route de 
Nyons au Sud et la limite communale ¨ lôEst (secteur B) 

 
Lô®tat actuel du site et ses sensibilités 

Le site est occupé en partie par une urbanisation diffuse peu structurée et en partie 
par des vergers et des vignes Il ne dispose pas dôune desserte interne suffisante 
et organisée pour accueillir une nouvelle urbanisation, les voiries étant héritées 
des anciens chemins ruraux étroits et sinueux. 

Le cours dôeau du Brusquet traverse le site du Nord au Sud et repr®sente un milieu 
naturel dôint®r°t ®cologique (corridor biologique, pr®sence de milieux naturels 
dôint®r°t). Il constitue aussi une coul®e verte dôint®r°t paysager qui structure le 
paysage.  

Le paysage est ouvert au Nord sur le grand paysage viticole et ne présente pas 
de limite physique en dehors du vallat du Brusquet qui constitue une limite entre 
les deux sites A et B. 

Des contraintes sont présentes : 

- en termes dôaccessibilit® : en effet les voies actuelles de desserte sont 
étroites (gabarit inférieur à 4 m) et ne sont pas maillées. Ainsi les 
déplacements Est Ouest sont difficiles ; 

- En termes de risques : le site est exposé partiellement au PPRI de 
lôOuv¯ze et de ses affluents aux abords du Brusquet. 

 
 
Le secteur B est caractérisé par un léger pendage vers le Sud Est : terrasses au 
centre du secteur. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies dôacc¯s et de desserte interne 

Paysage agricole ouvert et milieu naturel boisé du Brusquet 
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Extrait du PPR sur le site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contraintes dôassainissement. 
Le r®seau dôassainissement actuel ne dessert pas la totalit® du secteur. 
Lôurbanisation du site ne pourra se r®aliser quôavec la r®alisation de ce 
réseau. 
 
 
 
 
 
 

Les objectifs de lôam®nagement 

Lôurbanisation du secteur ne peut se concevoir ¨ court terme compte tenu des 
accès sous-dimensionnés, et de lôinsuffisance du réseau collectif 
dôassainissement. Le développement urbain devra se réaliser dans une 
« épaisseur è urbaine et devra d®finir une limite claire ¨ lôenveloppe urbaine ®vitant 
une « dilution » des constructions aux franges. Il sôagit aussi dôun secteur 
stratégique pour le développement communal, qui doit permettre de contribuer 
pour une part importante au développement résidentiel communal. La 
surconsommation foncière des constructions individuelles isolées au milieu des 
parcelles, et les densités faibles est proscrite.  

Les deux secteurs A et B peuvent sôam®nager ind®pendamment.  

Principes obligatoires : 

Les développements devront respecter une forme urbaine compacte avec un 
fonctionnement urbain intégré aux zones construites situées au Sud. Une perméabilité 
du tissu urbain sera mise en îuvre sur chacun des secteurs A et B en ®vitant les 
urbanisations en enclaves fonctionnant avec des impasses successives. 

Une compacit® des formes urbaines devra °tre mise en îuvre avec des densit®s de 
lôordre de 30 à 45 logements ¨ lôhectare globalement ¨ lô®chelle de la zone AU. Cette 
densité a été répartie de façon plus précise sur la zone du Brusquet, zones 1AU et 
AUa5 (voir schéma ci-après). Cette densité intègre les espaces collectifs et les voiries. 
Cette densification devra sôaccompagner dôun habitat et dôun cadre de vie de qualit®, 
notamment par lôam®nagement dôespaces collectifs verts non d®di®s à la voiture. 

Ainsi un habitat de type collectif et un habitat intermédiaire contrôlant les vis-à-vis, 
réduisant les parties communes et conservant des espaces extérieurs privatifs seront 
mis en îuvre sur une majorit® de lôespace de la zone AU. Les espaces verts 
extérieurs collectifs devront aussi être aménagés et être attractifs. 

 
Le programme 

Le programme de constructions devra mettre en îuvre une mixit® de lôoffre : 
logements locatifs et en accession, logements sociaux et non sociaux.  

Principes obligatoires : 

Pour favoriser cette diversité il est imposé la réalisation de 20 %de logements 
locatifs aidés et/ou dôaccession sociale ¨ la propri®t® pour toute opération de 
construction. 

R®seau collectif dôassainissement aux abords du site 
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Les principes dôam®nagement  

ü Accès (Principes obligatoires) 

Le secteur A (Ouest) sera desservi par les voies existantes qui devront être 
redimensionnées (Ch de Liou et de Mirabel). 

Le secteur B (Est) verra lôam®nagement dôun nouvel acc¯s depuis la voie 
communale en limite de commune. Un parcours en modes doux devra relier à 
travers le site le chemin du Brusquet. 

Les deux sites A et B sont actuellement reliés par le chemin du Brusquet traversant 
le vallon du Brusquet. Lôam®nagement du chemin du Brusquet devra rester 
résidentiel et dissuasif pour les circulations de transit (ralentissement de la vitesse, 
aménagements de parcours en modes doux). 

ü Organisation globale du site (Principes obligatoires) 

Le secteur A mettra en place une gradation de densités conformément à 
lôorientation dôam®nagement mis en place. 

Le secteur B intègrera au Sud un secteur dédié aux équipements dôint®r°t collectif 
en lien avec les équipements sportifs et en transition avec la zone dôactivit®s 
existante. Sa limite Est au contact de la zone dôactivit®s sera r®servée aux activités 
économiques, de services, artisanat, bureaux. 

ü Desserte interne (Principes obligatoires) 

Lôam®nagement du secteur A devra mettre en place des liaisons Est Ouest entre 
le chemin de lôIou et celui de Mirabel ainsi que des voies Nord Sud reliant le chemin 
du Brusquet. 

Lôam®nagement du secteur B devra permettre un accès depuis la zone dôactivit®s 
en limite communale Est, les voies internes devront être maillées selon les 
principes du schéma ci-après. 

Dans les deux secteurs les impasses seront autorisées ponctuellement pour la 
desserte r®sidentielle des profondeurs dôilots et uniquement si les conditions 
techniques ne permettent de faire autrement. Un syst¯me dôorganisation bas® sur 
des voies de desserte en impasses successives est proscrit. En effet la continuité 
de lôespace ouvert au public devra °tre pr®serv®e. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ü Accessibilité (Principes obligatoires) 

Tous les aménagements devront permettre une accessibilité pour les personnes à 
mobilité réduite. 

 

ü Implantation des constructions (Principes obligatoires) 

Les nouvelles constructions sôimplanteront avec le sens g®n®ral des fa´tages, ou 
la plus grande longueur, parallèles ou perpendiculaires aux voies (les décrochés  
et les retours sont autorisés).  

Dans les secteurs identifi®s sur le sch®ma dôorganisation du site comme des 
secteurs dôhabitat interm®diaire, lôhabitat qui sera construit devra obligatoirement 
être agrégé : constructions contigües ou sur limites séparatives, et constructions 
formant un front bâti sur rue. Dans cette conception les implantations devront 
am®nager des espaces dôintimit® contr¹lant les vis-à-vis. 

Illustration : 
Organisation de 
lôurbanisation bas®e 
sur des impasses 
successives proscrite. 
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Illustration : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les implantations des constructions devront aussi intégrer des espaces collectifs 
de proximité qui ne recevront ni stationnement, ni circulation de voitures : ex 
am®nagement de cour®es, aires de jeux pour les enfants, lieux de d®tente é 

 
- Dans le secteur B : les constructions ¨ usage dôactivit®s devront sôimplanter avec 
un même alignement des façades le long de la voie interne. 

 

 
ü Les hauteurs des constructions (Principes obligatoires) 

Les d®veloppements devront permettre une densification mais en sôint®grant au 
tissu urbain mitoyen. Dans les secteurs indiqués au plan comme secteurs de 
collectifs, les hauteurs seront majoritairement de type R+2 dans les autres 
secteurs, elles seront majoritairement de type R+1. 

Le plan de composition urbaine de chaque aménagement devra éviter la création 
de masques occasionnés par des ombres portées entre les constructions. Il sôagit 
dô®viter tout effet d®favorable ¨ lôemploi de lô®nergie solaire. 

 

 

 

ü Confort thermique des constructions (Recommandations)  

Une végétalisation des pieds de façade (bande de pleine terre plantée) sera 
r®alis®e. Il sôagit dô®viter lôaccumulation de chaleur des sols min®raux, et la 
réverbération solaire. 

Les façades exposées au soleil bénéficieront de protections solaires (casquettes, 
d®bord de toiture, brise soleil, pergolas etc.) pour renforcer le confort dô®t®. 

Lôimplantation des constructions devra favoriser lôemploi des ®nergies 
renouvelables (solaire notamment), la mise en îuvre dôun habitat passif, ainsi 
quôun ®clairage naturel optimal. Pour cela une orientation Nord Sud la plus 
passivement profitable sera privilégiée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Implantations sur les limites à 
privilégier : permet de préserver 
lôintimit® des espaces 

Implantations en milieu de parcelle à 
éviter (gaspillage des espaces 
extérieurs) 
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